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AVIS

Pour intentions,'de Tness-3,,-objets de pitë~dons -faits
.a. nctuaire de sainte A.nne, on. est p2ri4 de:s'adresser
au~ Rev. M.le ctanoine L. 1V. Bernier, curé de St e-A nne

YW de la Poiteau1-Pè?e.
Tqgute commnication, concernant la 'reda'cion

doit -être ç«d'ressèe -au (?tv. fl-A. Larivde Sminaire de
.Rïnouaki. -Tout ce quij iegarde l'administration àoit
,être adressg au Rév. M. le Chanoine R.-P. Sy.lvainI

DECIJARATION

Soumis aui 'décisions de la Sainte Eglise, et confor-
mément au déeret.d'Urbain VIIIJMous ne prétendons.en
aucune manièe déterminer le véritable caractère des -faits

rpots dans le Messager «e Sainte Anne, ni prévenir le
Jupgernept de.. l'autorité, aostolique Jor,,Ile nous accor-
4os à ciuelq e personnage le titre de saint.

LE M1cS§AGRt. DE SAINTE AxNis paraît Ï1 la fin. de cliaque
pqol isl par-iasQn de 24 pages: iiî-8 formant à*]& fin de l'année
un --betaî volmne.de plus de deux cents pages.

.Prîxà Waàboiiîenet: 35.centins pour le Canada et les Etats-
Unis,ù~f. ý0 .pQIgr la France et les autres pays de l'nion-pos-

~L'abonneinent part du 1 er de chaque mois, et se paie d'a-
vance.

A NVOS ZÉlLATEIURS

une »emise deS centins par numéro est accordée à touteA
-p.orponpe quiýdistribne 10 exemiplaires jusqu'à 50 exclusive-
M ýiqt ue r'emise dé 10, centins par numéro est accor4ée à

elequï« distribue 50 exiamplaires jusqu'à 100 ; et une*Ée-
-Mise Ue 15 centins- par --huméro est accordée à -celle qui N
d.isWibe 109.exemÉlaires _bJ au-delà, pourvu:que les e%*-

ielpliest.sQielt.expédiés sous une seule-envel~ -et cl
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LE MESSAGER
IDE

SAITEANNE
BULLETIN MENSUE14 ..WU PEILERINAoE DE

SAINTE-ANNE DE LA POINTE-AU-PÊRE

PUBLIÉ AVEC L'ÀPPROBATtON DE SA GRANDEUR MGR

LýÉVÊQUE DE RIMOUSKI.

So1mmAiRE. - Lettre pastorale, 1. - La premnière communion, 9.

- Bulletin, 11 . - Actions de grÛces, 17. - Recomménda-
tions, 20. -Abjonnés défunts, 20. - A noter, 20.

LETTRE PASTORALE

DE NOS SEIGNE URS LES ARCHIEVÊQUES ET É'VÊQU ES DES PRO-

VINCES ECCLIiSIASTIQUES DE QUÉBEC, DE MONTRÉAL

ET D'yOTTAWVA SUR LA QUESTION DES ÉCOLES

DU MANITOBA.

NO US, par la gràce de Dieu et clu Siège Apostoli que,
Archevêques et Evêques des Provinces Eclésiats-
tiques de Québec, de Mlontréal et d'Ottawae.

Au clergé rulier et sécu~lier et à tous les fidèles de nos
diocèses respectifs, salut et bénédiction en Notre-.
Seigneur.

Nos Très Cheii Frères,
Appelés de par la volonté môme de notre divin San.-
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veur au gouvernement des Eglises perticulières confiées à
leurs soins, les Evêque0, successeurs de; Apôtres, n'ont
pas seulement la mission d'enseigner en temps la vérité
catholique et d'en inculquer les princil.es salutaires dans
les. âmes, ils ont encore, en certaines circonstances cri-
tiques et périlleuses, le droit et le devoir d'élever la voix,
soit pour prémunir les fidèles contre les dangers qui me-
nacent leur foi, soit pour les diriger, les stimuler ou les
soutenir dans la juste revendication des droits impres-
criptibles manifestement méconnus et violés.

Vous connaissez tous, N. T. C. F., la position très
pénible feite à nios coreligionnaires du Manitoba par les
lois injustes qui les privèrent, il y a déjà six ans, du sys-
tème d'écoles séparées dont ils avaient joui jusque-là en
vertu même de la Constitution du pays, système d'écoles
si inportant, si nécessaire, dans une contrée mixte, à la
saine-éducation et à la formation des enfants d'après les
principes de cette foi catholique qui est ici-bas notre pln3
grand bien et notre plus précieux héritage.

Nous n'avions, certes, pas besoin, N. T. C. F., des
décisions des tribunaux civils pour connaître toute l'ini-
quité de ces lois Manitobaines, attentatoires à la liberté et
la justice, mais il a plu à la Divine Providence, en sa
sajesse et en sa bonté, de ménager aux catholiques l'appui
lég1 d'g.pe autorité souveraine et irrécusable, en faisant
recppaItr.e.par le plus haut tribunal de l'Empire la légi-
timité de leurs griefs et la légalité d'une mesure fédérale
réparatrice.

En. présence de ces faits, l'Episcopat canadien, sou-
cieux, avant toutes choses, des intérêts de la religion et
du bien des âmes, ne pouvait se dissimuler la gravité du
devoir qui s'imposait à sa sollicitude pastorale et qui l'o-
bigeat'à reelamer justice, comme il l'a fait.



Car, il les Evêques, dont l'autorité relève d inu
lui-même, sont les juges naturels des questions qui iifé-
ressent fa foi chretienne, la religion et la morale, s'ilà näht
les chefs reconnue d'une société parfaite, souveraine,pt
rieure, par sa nature et par sa fin, à la soci'té civile, il
leur appartient, lorsque les circonstances l'exigiï, non
pas seulement d'exprimer vaguement leurs yue etflirs
désirs en toute matière religieuse, mais encére 'é désgner
aux fidèles ou d'approuver les moyens conrénabfs úu
arriver à la fin spirituelle qu'ils se proposent d attéindie.
Cette doctrine est bien celle du grand Pape Léoý XIII
dans son Encyclique Immortale Dei : ToiVt cé 1.ii,
dans les choses humaines, est sacré à un titre ieÍro'te,
tout ce qui touche au salut des âmes et au clIte 'dô Diu,
soit par sa nature, soit par rapport à son but, toit e&là est
du ressort de l'autorité de l'Eglise."

Nous tenions, N. T. C. F., à rappeler brièvérme'nt ces
principes inhérents à la constitution même de l'Eglise, ces
droits essentiels de l'autorité religieuse, pour justifier l't
titude prise par les membres de la hiérarchie catholill e
dans la présente question scolaire, et pour mieux faire
comprendre l'oUligation où sont les fidèles de suivre les
directions épiscopales.

S'il y a, en effet, des circonstances où les catholiqgies
doivent manifester ouvertement envers l'Eglise tout le
respect et tout le dévouement auxquels elle a droit, c'est
bien lorsque, comme dans la crise actuelle, les plus. hauts
intérêts de la foi et de la justice sont en cause et'récla-
ment de tous les hommes de bien, sous la direction'de
leurs chefs, un concours efficace.

Nous avions espéré, N. T. C. F., que la dernière säs-
sion du Parlement Fédéral mettrait un terme aux diffi.
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cultés scolaires qui divisent si profondément les esprits :
nous avons été trompés dans ces espérances. L'histoire
jugera elle-même des causes qui ont retardé la solution
attendue'depuis si longtemps.

Quant à nous, qui n'avons en vue que le triomphe
des éternels principes de religion et de justice confiés à
notre garde, nous qu'aucun échec ne pourra jamais déses-
pérer ni détourner de l'accomplissement de cette mission
divine qui fut celle des Apôtres eux-mômes, nous-mêmes,
nous sentons, en présence de la lutte électorale qui s'en-
gage, qu'un impérieux devoir nous incombe : ce devoir,
c'est d'indiquer à tous les fidèles soumis à notre juridic-
tion et dont nous avons avons à diriger les consciences,
la seule ligne de conduite à suivre dans les présentes
élections.

Devrons-nous tout d'abord vous rappeler, N. T. C. F.,
combien le droit que vous accorde la constitution de
désigner par vos suffrages les dépositaires du- pouvoir
public est noble et important? Tout citoyen digne de
ce nom, tout canadien qui aime sa patrie, qui la veut
grande, paisible, prospère, doit s'intéresser à son gouver-
nement. Or, le gouvernement de notre pays, de ce peuple
jeune encore, niais capable d'occuper une place distinguée
parmi les autres nations, sera ce que vous l'aurez fait
vous-môme par votre choix et votre vote.

C'est dire N. T. O. F., qu'en règle générale et sauf de
rares exceptions, c'est un devoir de conscience pour tout
citoyen de voter : devoir d'autant plus grave et d'autant
plus pressant que les questions débattues sont plus im-
portantes et peuvent avoir sur vos destinées une influence
plus décisive.

C'est dire encore que votre vote doit être sage, éclairé

1 1 1 - _ý- - . __ ýW_ _Mý_ gug==--
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honnête,- digne d'hommes intelligents et de chrétiens.
Evitez donc, N. T. C. F., les excès si déplorables contre
lesquels, bien des fois déjà, nous avons dû vous mettre
en garde, le pa;jure, l'intempérance, le mensonge, la calom-
nie, la violence, cet esprit de parti qui fausse le jugement
et produit dans l'intelligence une sorte d'aveuglement
volontaire et obstiné. N'échangez pas votre vote pour
quelques pièces d'une vile monnaie : ce vote est'un devoir
et le devoir ne se vend pas. Accordez votre suffrage non
au premier venu, mais à celui qu'en conscience et sous le
regard de Dieu vous jugerez le plus apte par les qualités
de son esprit, la fermeté de son caractère, l'excellence de
ses principes et de sa conduite, à remplir le noble minis-
tère de législateur. Et pour que ce jugement soit plus
éclairé et plus sûr, ne craignez pas de sortir du cadre res'-
treint où les dires d'un journal et les opinions d'un ami
enchaînent votre esprit ; consultez, quand il le faudra,
avant de voter, les pe sonnes que leur instruction, leur
rang, leur rapports sociaux mettent en état de mieuk con-
naître les questions qui s'agitent et de mieux apprécier la
valeur relative des candidats qui briguent vos suffrages.

Ce sont là, N. T. C. F., des principes généraux de sa-

gesse et de prudence chrétienne qui s'appliquent à tous les
temps et à toutes les élections auxquelles les lois du pays
vous permettent de prendre part.

Mais dans les circonstances où nous nous trouvons à
l'heure actuelle, le devoir des électeurs du Canada, notan-
ment des électours catholiques, revêt un caractère spécial
d'impoitance et de gravité sur lequel nous sommes dési-
reux d'appeler plus particulièrrement votre attention. Une
injustice grave a été commise envers la minorité catho-
lique au Manitoba; on lui a enlevé ses écoles catholiques
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ses &ô6âèa spa&, et Èon vêtit que les pat'ents envoient
lus ýnfants à dés écôtés 4ue leur conscience réprouve.

I~' ~ô~éî rié -dAngrferre a reconnu le bien fond:é des
ré 4atiéns âfés cathoithues, là légitimité de leurs griefs

~ô 'rot dhteveniondes autorités fédérales pont que
sâïosoi'renidu 'aux opprimés. Il s'agit donc ptéeente-

mienitpouir Ies cath'oliques, dè concert en cela avec les
piot;ëtàxits bie n penxsants de iiotîé pays, d'unir leurs forces
-t ileurg èufragèd fon à as rer le victoire définitive

li~r~x~igiuse ~tlé triomphe de &ioits qui sont
gaatil ýàr lâ co-iititeï'tiôn. Le moyen d'atteindre ce but,

es omes àind*ôrëïnent *réàôl'us à faVoriser de toute leur
in'approuver. eh 'Chambre ecsure pouvant

.porterU1 un re1de efficace aux maux dont souffie la miz.

En 'vnos pant ainsi, 9. T. C. F., notre intention
n èàttpas, (Le nous Inféoder à à'ùcun des partis qui se coin-

'~dahs P'Wtéiêé politique; au contraire, nous tenons
iýâve hôtré 'Pibeïté. Mules l'a questio-n des écoles du

MâMètà4t Ùv,àÈt tont une qhéstion, religieuse, intime-
me. iéeï u* phs che's initérêts de la foi catholique en
ce pays, -auüx dr4ôltà naturtels deà pâreùnts, comme aussi au
repô lae facdnstitutïoh du Pays èt à la Couronne Bri-
tannique, nous croirions trahïr là cause sacrée dont nous
somes-d etdvons' êfre lèà défenseurs, si nous n'usions de

~& ~itéÛ~d'eùd ass-utet le suiccès,
b4ïzlien, N. T. '0. F., -qu'il n'est pas permis à

t'w 6Ôi iqe '4üelý qu'1i sdit., journaliste, électeur, candi-
ýdâ &'a 6ù± ~ flgn-iés de conduite au point de
-iiù&elïaieix:- 1'unè pour la Vie privée, l'autre pour la vie

è' 6f d& î6îiile x piédâ, dahs- l'exercice de ses



devoirs sociaux> les obligations que lui impose. spn ti'trer de
fils souijei de l'Eglis.e. C'est pour cela que,.Notre TrèsSf-
P'ère le Pape Léon XIII, dans son Encyclique -JLbota.
proestctntis-simum, condamne ceux qui Ilestiment qjuedans
tout ce qui concerne le gouvernement de la*société hulmgin'e,
dans les institutions, les moeurs, les lois, les fonctions pu-.
bliques, l'instruction de la jeunessse, on ne doitp pp s
faire attention à l'Eglise que si elle n'existait .pas.. Pour
la même raison, il dit ailleurs (Expcyci ue ?Tmmortqaq.
Dei): IlAvant tout, il est nécessaire.qi o us Jea.çhs
liques dignes de ce nom se déternminent à ôt,4 s

montrer les fils très dévoués de. l'Ègis. qî l epus
san~s hésiter tout ce qui serait inomp)atible ?&mç ette*
profession; qu'ils se servent des inattipîns
autant qu'ils le pourront faire en consciencea q
la véritýé et de la justice,"

C'est pourquoi, N. T. 0. F., tqus, les ~lqe
deyront actorder leur sutffrage. qu'atuçy çPý4 -~~t %1:1 .
gageront formellement et solennellement à voter, aýee}ý
lement, en faveur d'une éI slation,,reU#ant .ý la, -;n4pjité
catholique du P4anitobpa les droits, scQIie s qi,ýu
reconnus. par l'iEon. Conseil Piyé &'4glýe re. -.08.gralV
devoir s'impose' à tout bon çat4o!iqne, et ýy ne sez
justifiables ni devant vos g.uidep. spirituëls .4ý g~en Jeu
lui-même de forfaire à cette obligation.

Nous avons pu, jusqu'à présent, nous 4pfae.ý. de
l'appui sympathique d'un grand 49omre. de .,nos ;frères
séparés ; ils ont, compris que, 44 piý derce-e de
religions différentes comme le, nôtre, il eýt néessaire pour
le bien géné6ral, d'user -de cette- l1gpý dý e,.~~i
respecter la liberté de, conpoience et tus -lez, dzts E jçyeu
Nous osons faire un nouvel appel à leur esp4 de juitie

-I



et à leur patriotisme pour que joignant leur influence à
celle des catholiques, ils aident de tout leur pouvoir à
obtenir enfin le redressement des griefs dont se plaint à si

juste titre une partie de nos coreligionnaires.
Ce que nous voulons, c'est le triomphe du droit et

de la justice: c'est le rétablissement des droits et privilèges
de la minorité catholique romaine en matière d'éducation,

à nos frères du Manitoba ; de manière à mettre les catho-
liques de cette province à l'abri dle toute attaque et de
toute législation injuste ou arbitraire.

Nous «comptons pour cela, N. T. C. F., sur votre

esprit de foi, sur votre obéissance. Nous avons la ferme
confiance qué, soumis d'esprit et de coeur aux enseigne-
meûts de vos premiers pasteurs, vous saurez, s'il le faut,
plácer au-dessus de vos préférences et de vos opinions
personnelles les intérêts d'une cause qui prime toutes les
autres, de la cause de la justice, de lordre, de l'harmonie
dans. les différentes classes qui composent la grande famille
canadienne.

Sera la présente Lettre Pastorale lue et publiée au
prône-dê toutes les églises paroissiales et autres où se fait
l'office public, le -premier dimanche après sa réception et le
diinanche qui précèdera la votation.

Fait et signé, à Montréal, le six mai mil huit cent
quatre-vingt-seize.

† EDoUARD-CHs., Arch. de Montréal.
t J.*Tior s, Arch. d'Ottawa.
† L.-N., Arcli. de Cyrène, admin. de Québec.
† L.-F., Ev. des Trois-Rivères.
t 1.-N., Ev. de Saint-Hfyacinthe.
† N.-ZÉPHIRIN, Ev. de Cythère, Vic. Apost. de Pon-

tiac.



t LPIIÈGcE, Ev. de Nicolet.
t AND14-ALBERT, Ev. de St-Germain de -Rimouski.
t MICuIEL-TiiobiAs, Ev. de Chicouitimil.
t JOSEPH-MÊDARD, Ev. de Valleyllel'd.
t PAUL, Ev. de Sherbrooke.
t MAX, Ev. de Druzipara, coadjuteur de l'Ev. de St-

Hyacinthe.
Par ordre de Nos Seigneurs,

AL AiRCHfAMBAULT, Chan.,

LA PIREMIERE -COMMUNIONM
SOUVENIR D'UN VIEIL UNIVRSITAIRE

Enfin, après l'Agnus Dei, sonnait pour-nous ce qu'on
pourrait appeler "cl'heure -lu bon Dieu ". Filles -et garçons
se mettaient en mouvemxent vers la sainte Table. 'la nef
de Saint-Nicholas n'a pas une largeur, àprôprernent-parler,
monumentale, ce qui fait que les bancs-dès deuùx côtés de
la nef étant très rapproché les uns des .autres, nous, dûmes,
pour nons rendre à l'autel, passer tout près- des- visages- ét
sous le souffle'en quelque sorte de nos mères. -Celles-ci,-
abimées dans la prière dii centenier et dans l'action- -de
grâces au Dieu qui vient lui-même à nous, -ne -nous per-?
daient pas pour cela de vue, Jamais elles n'avaient'ét& plus
nos mères .qui'en ce moment divin où elles -4taient - ù
travail du salut de nos âmes. Saurai.-je bien' dire qe,.quis"e
passa au plus intérieur de moi-même, et du. côté, de D.2*u
et du côté de ma mère, quand je m'avançai-à-la suite -*de
mes compagnons -vers la sainte Table-? J-e, 'Vessaieiâi. 7Je
ne me sentais plus être dans oe corps mortel et dans.,cette
chair de péché: je n'étais plus que par l'esprit. J'avais dés
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pensées toutes célestes. Comment les exprimer par quelque
chose de littéral? A parler vrai, je ne marchais pas vers la

sainte Table; il me semblait que des mains invisibles,

celles de mon Ange, sans doute, m'y portaient; je me per-
dais dans des adorations et des abaissements infinis, à
chaque pas que je faisais vers ce Dieu si proche de moi,
déjà en moi par le tendre désir que j'avais de le recevoir.
L4e coeur me battait fortement dans la poitrine, de la crainte

que j'avais de n'être pas assez pur, que dis-je, en assez
grande sainteté pour communier. Mais les larmes de la

foi l'emportaient, et, de do'uces larmes coulaient le long de
mes joues. Ma chère mère était là, qui vit ces larmes et
qui n'y tint plus elle-même. Elle se mit à sangloter. En
passant devant elle; je levai un peu la tête pour la regarder,
et je fus prêt de défaillir du coup de ses tendresses et de
ses joies divines d'une mère chrétienne. Quel argument,
comme le dit saint Paul, de la réalité des choses invisibles,
et quel témoignage d'un Dieu présent que ces pieux
tressaillements de nos mères au moment où la plus sublime
des grâces sacramentelles va nous être communiquée !

le trouble qui s'empara de moi (c'est le plus profond
qui nous vienne de la foi) en cet instant redoutable où. le
prêtre debout devant le tabernacle, la face tournée vers

l'assistance, et tenant élevée au-dessus du saint ciboire la
blanche hostie, récite trois fois le Domiie noi? stuw

dignus, ce trouble de mes sens, de mon esprit, de tout mon
être, É'a rien laissé de bien précis dans ma mémoire de
vieil homme, et à quoi celle-ci puisse se reprendre. Tout ce

que j'en peux me.rappeler, c'est un seùtiiment accablant de
mon n'éant auquel je ne succombais pas tout à fait à cause

de la force et de la parfaite ingénuité de ma foi. Je croyais
j'adorais, je me troublais en enfant. A la pensée du bon
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Dieu tout proche de sa créature, et que je sentais venir à
moi de sa démarche la plus douce en la personne. du prêtre
son serviteur, à ces premiers mots du Corpus Domini
Nostri Jesu Christi, doux à l'oreille du croyant comme,
l'hosanna des séraphins, je levai mon front collé à la nappe
de la sainte Table; je fermai mes yeux comme si j'eusse
craint qu'ils fussent éblouis par le trop d'éclat du.»corps de
Jésus, et je pris ma part de ce pain qu'il rompit pour les.
disciples d'Emmais et je sentis mon cœur doucement.
embrasé.

La Messe finie, nous passâmes à la sacristie où nous
attendaient nos bonnes mères. Ah 1 comnie elles nous
couvraient de leurs baisers et de leurs larmes ! C'étaient
des effusions sans fin: CI Mon cher enfant! Mon cher
enfant! " on n'entendait que cela et les baisers des mamans
qui retentissaient sur tous ces fronts radieux de pureté et
d'allégresse intérieure : il n'y a pas de transports maternels
comparables à ceux que je viens de décrire!

Lequel d'entre nons, septuagénaire ou même un peu
plus jeune, ne conviendra, qu'il n'a jamais apporté à son
oreiller une tête moins chargée de soucis ou de chimères,
un ceur plus net et plus tranquille que le soir de sa pre-
mière communion ? AUGUSTE Nis41D.

(Semainie religieuse de Montréal.).

BULLETIN -

Le 27 avril, fête de N. D. du Bon Conseil, cérémonie
de vêture chez les Réèvérendes Soeurs du St Rosaire, pré,
sidée par M. le Grand-Vicaire L.-J. Langis, accompagné
du Rév. M. F.-X. IRoss, secrétaire de l'Evêché. Ont pris
le saint habit: Marie-Anne Chouinard de Frenchville
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-ýàMine), dite Soeur Iviarie de St Théodore;- Marie-Yictpire
Bburdages de St Bonaventure, dite Sçe4iriçÎ de 5t.
Élàiveùn;ture; Marie-Anne Voyer de Ste-Oécile d4u Bie,
dite Soeur Marie de 'Ste Scholastique ; Marie"Virginie
1L6febvre die Ste-Anne de BeaupTé, dlite Soeur Marie du
]Rédempteur; Marie-Luména Dubé de EaU River. (Maýss.),
dite-:Sour Marie de St Bernard; Marie-Sophie BéIanggr
de-l'Assomption de N.-D. dite Soeur Marie do la, Préen-
tation; Marie-Sophie Poirier 4e St-f.Bonaventure, dit~e
Soeur Marie Gérard; Angèle Hudon de St-EIoi, dite SSur
Maie de St Hospice; Léa S.t Laurent de St Axqaclet,
dite -Soeur Marie de St Benoit; Mgarie-Aune Carrier de

,Asao mption de N.-D. dite SSeur Mar:ie de St Anol;
-M&ie.Sva Boucher des Trois-Pistoles dite Sceur.Marie def,

-Sur délégation de Sa Grandeur gylis
M-. -T. -Landry, directeur du Petit S4minlaire, .est ale 4~
avril, à New-Carlisle dont il a été aut.refois le curé, .pgqr
y- marquer l'emplacement d'unpý,e4by.e.lo»t les travaux
sont actuellement commew4és. C'est une m gison de
-6- x 30. les frais-en serontpgy4s pa es r&eenus dû
bazar fait avec tant de succès dans c.ete .pr.ojsseTlan..der7
nieri, et par» ceux dýun nouveau baz*ar quel 1'p.ç . P.Çs
.endore pour cette arnée, puis s'il reste une différence elle
sera comblée par une souscription volontaire. La gêné-
reuse population catholique de cette paroisse n'est pas
nombreuse, mais le zèle et le dévouement qui l'animent
fàntlq qe les oeuvres.paroissiales qui iqptepnt des sacrifices
se -font avec entrain à eew-Cafflisl.

-<Le département de l',agriculture .et.ide la .cçn-
sation .a fait préparer quelques miilliers de copies 4e
câ.te -régionale de la vallée ýde -Y édiaç. Ces~ copies
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seront mises à la disposition des agents de la colonisation
pour être distribuées aux personnes qui désirent se ren-

seigner sur la géographie de cette importante région. M.
l'abbé J. Marquis, agent de la colonisation pour les Dio-cèses de Québec, Rimouski et Chicoutimi, a eu l'heureuse
idée de faire imprimer sur le verso de cette carte, une
foule de renseignements précieux puisés dans les rapports
officiels des arpenteurs et explorateurs, ou qui lui ont été
fournis par Messieurs les Curés et Missionnaires de la
Matapédiac. Ainsi préparée, cette carte sera un guide sûr
pour les colons qui désirent aller s'établir dans cette ferfile
vallée. " - (Courrier du Canzada du 24 avril).

Depuis ce temps nous avons appris qu'au coinmen-
cement de mai, un envoyé du gouvernement est venu
dans la vallée de la Matapêdiac pour y localiser des routes
qui deviennent de plus en plus nécessaires.

Les familles de colons arrivent eh grand nombre ce
printemps dans toute les paroisses de la vallée; de nou-
velles paroisses s'établissent pour satisfaire à ce courant
d'immigration qui ne peut être que providentiel ; favorisé
par le dévouement de Sa Graudeur M4,gr Blais à la cause

agricole et par l'activité du clergé, ce mouvement ya s'ac-
centuant de jour en jour ; il est à croire que bientôt au-
cune partie de la province ne sera plus riche et plus pros-
père que la belle et fertile vallée de la Matapédia.

- Le 30 avril Sa Grandeur Mgr Blais est allé au
couvent des Révdes Sours de la Chanité, accompagI du
Rvd. M. J.-A. Bélanger chapelaiii de cette communauté
et du Rév. M. F.-X. Ross, secrétaire de l'évêché, pour y
bénir le tableau Mater admirabilis dont nous avons'pai:lé
au dernier numéro du Messager. Sa Grandeur a ensuite
donné le salut et la bénédiction solennelle du S. Sacre-
ment.
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Lundi le 18 mai était le 6ème a4niyesaire de la
consécration. épiscopale de Sa Grandeur Mgr Blais. la
emlbration en a-été renvoyée au ]éu4emaiu aflp.de per-
mettre aux Messieurs du clergé de se'iénd.e plus-fapile-
nient'à-Ximou.ski pour la circonstance; ausi il sont venus
en foule. Lundi et mardi, Sa Grandeur a reçu les hom.-
:mages de son Chapitre, de M .les membrés du clergé,
des ft«1M. du Séminaire, des communautés' ieligieuses,,les
télégrames.de félicitations du diocèse et d'ailleurs. 'C'est
lundi la* matinée que les MM. du Séminaire sont. allé.pré.
senter leurs hommages à Sa Grandeuý, ýEn réponse .Sa
Grandeur a dit en substance: U diocès e e st co'me
un granýd arbre dont le tronc est 'évýquë et dont les
branches sont les prêtres. Sous le soleil de la erftçe, cet
arbre produit. des fleurs de vertu et des fruits pour le
cie. Oin que tous ceux qui viennent s e placer à l'ombre.
de cet arbre, puissent y trouver la fralcheur et la nourri-

-ture, il est nécessaire que lés branches continuent à de-
mieixrr bien unies au txionc. Cette' union existe et elle,
est*d'un grand prix. C'est gtâce à elle que se produiront
fleù'rs et fruits. Prions a continué Sa Giandeui ; 'la piý>Àté

est utile à tout, avec la piété tout réussit." Puis sa
Grandeur a félicité les prêtres de 'son Séminaire. de leur
dévouement et de. leur abnégation et les a b4ùii.

Sa Grandeur a développé le. môme thèm~e propor-
tionuellement, à )IM. les ecclésiastiques, et 1l'es . élèves
du petit séminaire. Particu1iàrem*ntý pouýr çQs derniers
Sa Crancleur a ajouté, qu'il attend d'eux des fruits. Il
leur a recommandé pour que cette espéyance se rélise

l'a lcatonà leurs devoirs d'écoliers, I'ohbëipauce,. l'ètudke,

la'it afin que, à mesure qu'il grandissent de cor~p leu'r
saç'segrandisse aussi. Puis il lesý a' bénis et a pi
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cÔôIgé dl eux 'en S'ouhaitant à M. le Threcteut T. Laudry
ýfùi lés- lIti avait Présentés, beaucoup de joie, de bonheur et
de 'coùsôlâtioih- auw milieu de ses bonis enfants..

Le même jour- à' 3ý heures de -l'après-midi, Sa Gran-
d.ùr- accompagnée d'une vingtaine de prêtres, s'est rendue
chlez' l-es Révdes Soeurs de là Charité, où les élèves sous
là direciin des Ilévdes Soeurs, avaient préparé pour sa
fêt; ùife sédance littéraire et musicale qui a,ét4 donnée
avec une 'rare perféction. «" Quelques. soient,. a dit. Sa

Gr Ierdans sa r"éponse à l'adresse qui lui avaitét
p~éeé W pàr une' petite orpheline au nom de la ommu-
nàuté, lées belle qualités naturelles, qui ornent votre. esprit
et. voÔtre ckx-Îir 'Mes enfâhts, il est certain que vous n'an-
'iÎêz ias- cette pe*ifectiona dont vous nous donnez la preuve,,
-sab la religion et cette, éducation soignée, que vous. rece-
ý'Ez dahs cette mâison. Supposez une jeune fille élevéei
-dàâErune' fOr-t. il y a comme une voile sur son. regazd. et
sur -toutes ses facultés. Tandis que dans ce sanctuaire-la
Ubèaýé' de sentÎiments que vous exprirnéz'avec tant de per-

feeién'Véôig~ede l'dction dt, quelquechose de supérieur
sur vôtièe ànie et dans-votre formation. Profitez ei -bien. Je
*ôinpare -l'âdiesde que vous venez de me lire à un jar~din
parsemé- d'es -plus bélles- fleurs et parmi elles je dé6<9uvre
'déjà deà îruits presque murs; L'es sentiments si ha
'que Vo'uà y exprimez vous honorent autant qu'il me font
-Plaisir. Je vou bénis :et je. bénis vos études."

Lé mêine-soir-ýa 7J heures, Sa Grande&r adeompa-
"gnéà,'û dergé, st 'rendue au séminair, pour assister àau
niilieu dr'n côncciurg nombreux de citoyens de. Rimouski
et d'ailleurs, à une séanée littéraire, draiiiatiqué et musi-
cale, préparée po'ùr la circonstance par'les élèves sous la

dfrêtiô du].6v. M. M. 'Bùlzilô, Préfet des -études. 'rs
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belle littérature, très-belle musique aussi. Pouar la partie
dramatique on a rendu avec grand succès des extraits du
drame: St. Loûis prisonnier en Egypte. L'auditoire dis-
tingué a' écouté avec un intérêt visible et a chaleureuse-
ment applaudi. Szi Grandeur à la fin de la séance a féli-
cité les élèves de leurs succès. " C'est la saison des fleiis

'a dit Sa Grandeur. Il y a des fleurs aussi dans le jardin
de votre académie, fleurs de tous les gcenres de ,ittérature
dont vous. m'avez fait un bouquet. Ce bouquet je l'aime,
je les aime. ces fleurs. Elles promettent des fruits d'hon-
neur. Vous. réaliserez cette parole de l'Ecriture : Fructus
mei sunt fructus honoris, guidés comme vous l'êtes par
des maitres. savants et habiles. Vous méritez des félicita-
tions eten vous le lisant je crois être l'écho du nombreux
et vénérable clergé ici présent, de cet auditoire distingué
qui s'est empressé de venir en si grand nombre et que je

'.remercie.t" La séance s'est terminée par le : Dieu sauve
la .Reine, joué par la.fanfare.

Mardi a 94 heures, Sa Grandeur a officié pontificale-
ment accompagnée de M. le chanoine J.-B. Blanchet,, curé
de Ste-Luce et Prevost du Chapitre. Mvi. les chanoines
M. R. Bilodeau, curé de St-Anaclet et C -A. Carbouneau,
curé de St-Jean-Baptiste de l'Isle-Verte étaient diacres
d'honneur; M. l'abbé E. Roy, vicaire, de St-Anaclet,
diacre d'office et M. l'abbé A. Audet, professeur au Sémi-
naire, sous-diacre. La cathédrale était magnifiquement
décorée. Un chœur de la ville, sous la direction de M. A.
Chamberland, organiste de la cathédrale a fait de très
beau chant en parties. Après la messe-Sa Grandeur a
entonné le Te Deum d'actions de grâces.

Comme l'an dernier à pareille époque nous nous
plaisons à »dire: Cette fête religieuse qui revient ainsi
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chaque année dans le mois de mai, qui unit l'évêque et son
clergé avec les fidèles dans une même prière et les mêmes
actions1de grâces, qui amène les prêtres de tous les points
du diocèse, auprès de celui qui en est le premier pasteur
et mérite également la reconnaissance de tous, a ce senible
un caractère familial qui lui est propre. Aussi elle-est
toujours aimée par les fidèles, et par par le clergé surtout
qu'elle rassemble dans l'amitié, la piété et la joie.

Daigne Sa Grandeur agréer les respectueux hommages
du Messager.

- Le 20 mai Sa Grandeur Mgr Blais -est monté à
Québec pour une séance du Conseil de l'instruction pu-
blique.

ACTIONS DE GRACES

St-Modeste, 22 avril. - Monsieur le Rédateur, vou-
lez-vous avoir la bonté de publier dans le Mesaager, le
trait suivant de la protection toute spéciale de la .bonne
sainte Anne.

L'automne dernier, durant les grands feux de forêts
qui ont fait tant de dégats, nous nous sommes vus entou-
rés de tous côtés par ces feux destructeurs soulevés par
un vent furieux ; nos habitations, les propriétés de nos
voisins nos champs étaient menacés de destruction. Con-
fiante en la protection de sainte Anne, je fis placer des
Messagers et'des Annales de sainte Anne en différents
endroits, à l'entrée des bois, dans les .clôtures, près des
bâtisses. Et je le proclame hautement à la gloire de votre
bonne sainte Anne, nous avons été protégés d'une façon
miraculeuse. Partout où se trouvait une feuille du M.-s-
sager ou des Annales de sainte Anne, le feu s'est éteint,
ou s'est arrêté, ou a pris une autre direction. Des Mes-
sager ou Annales jetés parmi des broussaillés bien sèches,
ont été retrouvés intacts et les broussailles à demi bru-
lées ; des arbres consumés, des clôtures brulées jusqu?à
l'endroit où gisait une des publications de sainte Anne.



Daigùiez agréer ô bonne sainte Aune ce témoignage,
pullc de m'a vive gratitude et de mna profondg vénération,
eý puisse cette imparfaite i7cation de vos bienfaits accroître
en -vos fidèles serviteurs leur confianflce en VOUS.

DMiE FRs. MA.&nTiN.
Falt-River, Mass., 12 avril. - Souffrant d'un rhui-

matismeo inaflammatoire depuis plusieurs années, je me
recommandai à la bonne sainte Anne, lui promettant de
faire publier mna guérison dans le Messager si je l'obtenais.
Je spis guéri. Rtemerciements aussi pour la guérison d'un
mal d'yeux dont souffrait. mna petite fille. Dme .I.

Pabos, 13 avril. - Je dois une vive reconnaissance
à sainte Ane, cette puissante Thaumaturge qui' m'a
guérie d'une maladie très gYrave, après l'avoir invoquée
avec une ferme conf4ance. DELLÈ LouisE LEFEBvnRi.

Trois-Pistoles, 15 mai. - IRemerciemnents à la
bon ainte.Aune pour la guérison d'une, maladie, gué-

rso'usujet de laquelle les médecins ne conservaient
plus d'espoir. ALLEXUS IRtoux.

* J'avais promis à sainte Aune de m'abonner
.au ille8sager et de faire publier, si elle me l'obtenait nia
guérison.d'un mal de jambes et de reins qui me faisait
beaucopp souffrir. J'ai eu du souilagremenit immédiatement
et trois jours après je ne ressentais plus de mal.

DmE Vvni' Fas. Co.RuIIE..
Tàunton, Mlfabs. Guérison d'un enfant, après pro-

messé de faire publier cette favpur dans le Messager.
D. O. D.&vi. - kpivne, Mlass. Guérisons. X. - Lewis-
toni, Haine. Deux guérisons. DmE CI. PELLEztIE. -

Petit-Rochier. 1Remerciem ents pour avoir fait facile-
me*nt un voyagý,e quii aurait du me couter beaucoup de
-fatigues. M. C.- H1. - Etats- Unis. Faveur obtenue.
DAME OLPIA. Rosý. - FaIl-River. Une mère remercie
sainte Aune pour la guérison de son fils. UNE ABONNÉS.--
Sti-ei.dce Dieu. Guérison d'un mal'de j-ambes par l'in-
tercession de sainte-Anue. J. B. SouilagemIient dans
une -maladie V. B. - N. D. Aéssoml)tion MclNider. Gué-
rison d'un violent mal de tête. Jrie.x DuiMA,.s. - Augusta,
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Maine. Guérison d'un mal de dents. DL~LE MARIE MAR-
TIN.-Gdlscai)ddliac. Guérison obtenue. UNE ABOIÉÊE.

Tr-ois-Pistoles. - Guérison. d'un mal d'estomac'qui
durait depuis lon)gtemips. D,ýirs ELOL IV~ --. T. Plu-
sieurs faveurs obtenues. X. - St-Mlodleste. Deux gué-ri-
sons obtenues. S. B3. L. - St- Ulric. Guérison d'un cas
de diphtérie et guérison d'uin grand mal de tête. A. M. -

Guérison de deux maladies inquiétantes. DmE E. T. -

Guérison d'un mal de jaminbes, qui mie t'aisait souffrir depuis
longtempsQ. DMEiÈ Ls. PELLETIER. - Faveur signýaIée. -euE
ABONIýÉÊE. - Guérison d'un mnal inconnu à une jambe.
ED. LEvEiSQUES. - Guérison d'une dartre. XANfIPPE
BEAULIEU. - Guérison d'un mal de côté qui durait depuis
plusieurs années. DNiE, A. M. - Ste-Flavie. Plusieurs
faveurs obtenues. DNME TlH. PAIYMOND. - .Pabos. d-né-
rison d'un violent mal de reins. DmE B. Dupuis. - Gué-
rison de mon petit garçon qui souffrait bea.Ucoup d'uin mal
de gorge. DME Jos. DWuus. - Shierbrookce. Soulagement
considérable dans* une maladie dle nerfs. UNE ABONN.--
St-Octave de .Métis. Deux guérisons. Dmie, VvE Jos. ST-
L&uRENr. - Gériison. V. C. - BÏmoUS1Ci. PlUMUieurs
faveurs obtenues. .E. S - St-Falbien-. Guérison d"m.ie
maladie grave après promnesse de m*abonuer au Messager.
DPELLE AuRfm-ii GENUREAU. -St-Fabien. Plusieurs,
grâces obtenues. U-NI-, ABONNÉE. -Grilce obtenu.e et allé-
rison dJ'un mal d'yeux. X. - Gutérison après neuvaine. *UNE,
ABONNÉE. - B4miouslci. Gu.érison d'un mal d'jeux. M.
A. 0. - t. )oi eux faveurs obtenues. J. B3 .Bos-
NOTTE. - Faîl-BRiVel. Guérison obtenue. DmE Jos . GU'IL-

LEMTTE -Conversion obtenue. - Baie Tibnitd. Gué-
rison d'un violent mfal de *dents, qui d.urait depuis quelquie
temps et in'cnipêuh.:Lit de vaquer à mes occupations A. F
B. - St-Eloi. J'attribue à saite Anne la guérisôn d'-ue
longrue et cr-uelle maladie. Piiiîereieinents,. aussi pour
plusieurs fatveurs signalées. UN ABONNf-'F, TIrOis-
Pistoles. Faveur obtenue après neuvaine. T. lb. -Jýp.i-

tag1wn, Cite i«o?,il. 1T'lusieurs maladies auére ;rrn
tercession de sainte Anne. j re a ~p

-I
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RECOMMANDATIONS.
Le triomphe de l'Eglise; la conversion des pays infi-

dèles; les ouvres diocésaines ; 2 conversions ; 5 grâces
particulièrss ; 3 ivrognes ; succès dans 2 entreprises
10 malades ; 1 emploi; 2 premières communions ; paix
dans une famille ; 4 familles pour grâces particulières ; 3
vocations; 1 personne pour heureux voyage ; plusieurs
familles pour - grâces particulières; plusieurs convales-
cents ; les zélateurs et zélatrices du Messager ; les bien-
faiteurs de l'œuvre du pèlerinage.

ABONNtS DÉFUNTS
Dme Hélène St-Pierre, épouse de Chs. Dubé, décédée

à Matane le 14 mars 4 l'âge de 41 ans. - Léon Gagnon,
décédé le 11 avril à St-Eloi, à l'âge de 25 ans 6 mois. -
Dlle Catherine P-inuet, Cedar-Hall. - Dme Célina Mi-
chaud, épouse de Nicolas Côté, décédée le 18 avril, à l'âge
de 34 ans à Cedar-Hall. -- Dme Julie St-Pierre, décédée à
l'âge de 83 ans. - Dme Latique Duperré, Fall-River. -
André Ledoux, Fall-River. - X. Biron, Fall-River. -
Florentin Jean, décédé à St-Simon le ·18 fevrier à l'âge
de 18 ans. - François Bélanger décédé à Trois-Pistoles. -
Moïse LeBel décédé à Trois-Pistoles. - Dme Brigitte
Girard, épouse d'Alfred Poirier, décédée à Jupitaghan,
'Côte Nord, le 15 juin 1895, dans les plus grand senti-
ments-de dévotion envers sainte Anne.
; Le Rév. M. Jos.-Marie Dubé, curé de St-Hubert, dio-
cèse de Rimouski, dcédé le 21 mai courant, au presby-
tére des Trois-Pistoles, à l'âge de 38 ans, était membre de
la société des messes, section provinpiale.

A NOTER

La maison des pèlerins à Sainte-Anne de la Pointe-
au-Père, sera tenue cette année par M. Jos. St-Laurent,
marchand de cette pu.roisse. M. St-Laurent s'efforcera de
fournir aux pèlerins, à leur grande satisfaction et à des prix
très-modérés, repas, chambres avec service convenable.


